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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Décret n°2022-352 du 12 mars 2022 modifiant le
décret n°2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la
sortie de crise sanitaire 

1 | Mesure d'hygiène et de distanciation

Article 1 :  Conditions générales

I. - Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures
d'hygiène définies en annexe 1 au présent décret, dites
barrières,
définies au niveau national, doivent être observées en tout
lieu et en toute circonstance.

II. - Les rassemblements, réunions, activités, accueils et
déplacements ainsi que l'usage des moyens de transports
qui ne sont pas interdits en vertu du présent décret sont
organisés en veillant au strict respect de ces mesures. Dans
les cas où le port du masque n'est pas prescrit par le présent
décret, le préfet de département est habilité à le rendre
obligatoire, sauf dans les locaux d'habitation, lorsque les
circonstances locales l'exigent.

Article 2 : Personne en situation de Handicap

I. - Les obligations de port du masque prévues au présent
décret ne s'appliquent pas aux personnes en situation de
handicap munies d'un certificat médical justifiant de cette
dérogation et qui mettent en œuvre les mesures sanitaires
de nature à prévenir la propagation du virus.

II. - Les dispositions de l'article 1er ne sont pas applicables
lorsqu'elles sont incompatibles avec la préparation et la
conduite des opérations des forces armées.

2 | Pass sanitaire
Article 2-1

Les règles communes relatives à l'établissement et au contrôle
du résultat d'un examen de dépistage virologique ne
concluant pas à une contamination par la covid-19, du
justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19 et du
certificat de rétablissement à la suite d'une contamination par
la covid-19 mentionnés au II de l'article 1er de la loi du 31 mai
2021 susvisée sont définies aux articles 2-2 et 2-3 du présent
décret.

Elles sont applicables aux déplacements mentionnés à son
titre 2 bis et pour l'accès aux établissements, lieux et
évènements mentionnés au chapitre 7 de son titre 4 dans les
conditions particulières qu'ils fixent.

Article 2-2

Pour l'application du présent décret :
1° Sont de nature à justifier de l'absence de contamination par
la covid-19 un examen de dépistage RT-PCR ou un test
antigénique d'au plus 72 heures dans les conditions prévues
par le présent décret. Le type d'examen admis peut être
circonscrit aux seuls examens de dépistage RT-PCR ou à
certains tests antigéniques si la situation sanitaire, et
notamment les variants du SARS-CoV-2 en circulation, l'exige.
2° Un justificatif du statut vaccinal est considéré comme
attestant d'un schéma vaccinal complet :
a) De l'un des vaccins contre la covid-19 ayant fait l'objet
d'une autorisation de mise sur le marché délivrée par la
Commission européenne après évaluation de l'Agence
européenne du médicament ou dont la composition et le
procédé de fabrication sont reconnus comme similaires à l'un
de ces vaccins par l'Agence nationale de sécurité des
médicaments et des produits de santé :
- s'agissant du vaccin “COVID-19 Vaccine Janssen”, 28 jours
après l'administration d'une dose. Pour l'application de
l'article47-1 et de l'article 49-1, les personnes ayant reçu le
vaccin mentionné au présent alinéa doivent, pour que leur
schéma vaccinal reste reconnu comme complet, avoir reçu
une dose complémentaire d'un vaccin à acide ribonucléique
(ARN) messager remplissant les conditions mentionnées au
premier alinéa du présent a entre 1 et 2 mois suivant l'injection
de la dose initiale. Pour celles ayant reçu cette dose
complémentaire au-delà du délai de 2 mois mentionné à la
phrase précédente, le schéma vaccinal est reconnu comme
complet 7 jours après son injection ;



  - s'agissant des autres vaccins, 7 jours après l'administration
d'une deuxième dose. Pour l'application de l'article 47-1 et de
l'article 49-1, les personnes de dix-huit ans et un mois ou plus
ayant reçu le vaccin mentionné au présent alinéa doivent, pour
que leur schéma vaccinal reste reconnu comme complet, avoir
reçu une dose complémentaire d'un vaccin à acide ribonucléique
(ARN) messager remplissant les conditions mentionnées au premier
alinéa du présent a au plus tard 4 mois suivant l'injection de la
dernière dose requise. Pour celles ayant reçu cette dose
complémentaire au-delà du délai de 4 mois mentionné à la phrase
précédente, le schéma vaccinal est reconnu comme complet 7
jours après son injection. Une infection à la covid-19 équivaut à
l'administration de l'une des deux premières doses ou de la dose
complémentaire mentionnées au présent alinéa ;
Pour l'application du titre 2 bis, les personnes de dix-huit ans ou
plus ayant reçu l'un des vaccins mentionnés au présent a doivent,
pour que leur schéma vaccinal reste reconnu comme complet au-
delà de 9 mois, avoir reçu la dose complémentaire mentionnée
aux deux alinéas précédents ;
b) D'un vaccin dont l'utilisation a été autorisée par l'Organisation
mondiale de la santé et ne bénéficiant pas de l'autorisation ou de
la reconnaissance mentionnées au a, à condition que toutes les
doses requises aient été reçues, 7 jours après l'administration
d'une dose complémentaire d'un vaccin à acide ribonucléique
(ARN) messager bénéficiant d'une telle autorisation ou
reconnaissance ;
3° Un certificat de rétablissement à la suite d'une contamination
par la covid-19 est délivré sur présentation d'un document
mentionnant un résultat positif à un examen de dépistage RT-PCR
ou à un test antigénique réalisé plus de onze jours auparavant. Sa
durée de validité est fixée à quatre mois pour l'application des
articles 47-1 et 49-1 et à six mois pour l'application du titre 2 bis, à
compter de la date de réalisation de l'examen ou du test
mentionnés à la phrase précédente.

Article 2-3 

I.-Les justificatifs dont la présentation peut être exigée sont
générés :
1° Pour le résultat de l'examen de dépistage virologique ou le
certificat de rétablissement, par le système d'information national
de dépistage (“ SI-DEP ”) mis en œuvre en application du décret
n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes d'information
mentionnés à l'article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020
prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses
dispositions ;
2° Pour le justificatif de statut vaccinal, par le traitement
automatisé de données à caractère personnel “ Vaccin Covid ”
mis en œuvre en application du décret n° 2020-1690 du 25
décembre 2020 autorisant la création d'un traitement de données
à caractère personnel relatif aux vaccinations contre la covid-19 ;

 3° Pour les justificatifs mentionnés aux 1° et 2° et le
justificatif attestant d'une contre-indication médicale à la
vaccination, par le traitement automatisé de données à
caractère personnel dénommé “ Convertisseur de certificats ”
mis en œuvre en application du décret du 6 juillet 2021
susvisé, dans sa rédaction issue du décret n° 2021-1060 du 7
août 2021 relatif au traitement automatisé de données à
caractère personnel dénommé “ Convertisseur de certificats ”.
Les autorités habilitées à générer ces justificatifs au sein de
l'Union européenne figurent sur un répertoire rendu public par
la Commission européenne.
Tout justificatif généré conformément au présent I comporte
les noms, prénoms, date de naissance de la personne
concernée et un code permettant sa vérification dans les
conditions prévues au II.
Ces justificatifs peuvent être librement enregistrés par la
personne concernée sur l'application mobile “ TousAntiCovid ”,
comportant à cet effet la fonctionnalité “ TAC Carnet ”,
mentionnée à l'article 1er du décret n° 2020-650 du 29 mai
2020 relatif au traitement de données dénommé “
TousAntiCovid ”, aux fins d'être conservées localement sur son
téléphone mobile.
La personne concernée peut supprimer à tout moment les
justificatifs enregistrés sur l'application mobile.

II.-Les justificatifs mentionnés au I peuvent être présentés sous
format papier ou numérique, enregistré sur l'application
mobile “ TousAntiCovid ” ou tout autre support numérique au
choix de la personne concernée.
Sont autorisés à contrôler ces justificatifs, dans les seuls cas
prévus au A du II de l'article 1er de la loi du 31 mai 2021
susvisée, et dans la limite de ce qui est nécessaire au contrôle
des déplacements et de l'accès aux lieux, établissements,
services ou évènements mentionnés par ce A :
1° Les exploitants de services de transport de voyageurs ;
2° Les personnes chargées du contrôle sanitaire aux frontières
;
3° Les responsables des lieux, établissements et services ou les
organisateurs des évènements dont l'accès est subordonné à
leur présentation en application du présent décret ;
4° Les agents de contrôle habilités à constater les infractions
prévues à l'article L. 3136-1 du code de la santé publique.

Les personnes mentionnées aux 1° à 3° du présent II habilitent
nommément les personnes et services autorisés à contrôler les
justificatifs pour leur compte, selon les modalités décrites au III
du présent article. Elles tiennent un registre détaillant les
personnes et services ainsi habilités et la date de leur
habilitation, ainsi que les jours et horaires des contrôles
effectués par ces personnes et services.



Article 2-3 (suite)

III.-La lecture des justificatifs par les personnes et services
mentionnés au II peut être réalisée au moyen d'une application
mobile dénommée “ TousAntiCovid Vérif ”, mise en œuvre par le
ministre chargé de la santé (direction générale de la santé), ou
de tout autre dispositif de lecture répondant à des conditions
fixées par un arrêté des ministres chargés de la santé et du
numérique. Les personnes mentionnées aux 1° et 3° utilisant ces
derniers dispositifs en informent le préfet de département.

Pour le contrôle des justificatifs requis en application du 1° du A
du II de l'article 1er de la loi du 31 mai 2021 susvisée, les
personnes et services habilités peuvent lire les noms, prénoms et
date de naissance de la personne concernée par le justificatif,
ainsi que les informations relatives à l'examen de dépistage ou
au vaccin réalisé (date de réalisation, état dans lequel l'acte a
été réalisé, type d'examen ou de vaccin, fabricant de l'examen
ou du vaccin, rang d'injection du vaccin ou résultat de l'examen,
organisme qui a délivré le certificat, centre de test et identifiant
unique du certificat).

Pour le contrôle des justificatifs requis en application des 2° et
3° du A du II de l'article 1er de la loi du 31 mai 2021 susvisée, les
personnes et services habilités peuvent lire les noms, prénoms et
date de naissance de la personne concernée par le justificatif,
ainsi qu'un résultat positif ou négatif de détention d'un justificatif
conforme, établi conformément aux dispositions de l'article 2-2.

Sur l'application “ TousAntiCovid Vérif ”, les données ne sont
traitées qu'une seule fois, lors de la lecture du justificatif, et ne
sont pas conservées. Sur les autres dispositifs de lecture
mentionnés au premier alinéa du présent III, les données ne sont
traitées que pour la durée d'un seul et même contrôle d'un
déplacement ou d'un accès à un lieu, établissement ou service et
seules les données mentionnées à l'alinéa précédent peuvent
être conservées temporairement pour la durée du contrôle. Les
données ne peuvent être conservées et réutilisées à d'autres fins.

IV.-Les personnes mentionnées aux 1° à 3° du II sont
préalablement informées des obligations qui leur incombent,
notamment en matière de protection des données à caractère
personnel. L'accès à l'application “ TousAntiCovid Vérif ” ou à un
autre dispositif de lecture par les personnes et services habilités
nommément à contrôler les justificatifs est conditionné au
consentement à ces obligations.

Ces mêmes personnes mettent en place, à destination des
personnes concernées par le contrôle des justificatifs
mentionnés au I et sur le lieu dans lequel ce contrôle est
effectué, une information appropriée et visible relative à ce
contrôle.

V. - En cas d'utilisation frauduleuse de codes associés aux
justificatifs mentionnés au I, les autorités habilitées à les
générer peuvent les révoquer. De nouveaux codes sont
générés sans délai à la demande de la personne titulaire de
ces justificatifs.

Afin de faciliter les vérifications prévues au II, une liste des
codes révoqués est rendue accessible dans un format ne
contenant aucune autre donnée à caractère personnel que
l'empreinte technique permettant de les identifier.

Article 2-4

Les cas de contre-indication médicale faisant obstacle à la
vaccination contre la covid-19 et permettant la délivrance du
document pouvant être présenté dans les cas prévus aux 2° et
3° du A du II de l'article 1er de la loi du 31 mai 2021 susvisée
sont mentionnés à l'annexe 2 du présent décret.

Le certificat médical de contre-indication est établi par un
médecin, le cas échéant pour la durée qu'il mentionne, sur un
formulaire homologué.

Le certificat médical de contre-indication est adressé, par la
personne soumise à l'obligation vaccinale mentionnée à
l'article 12 de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la
gestion de la crise sanitaire, au service médical de l'organisme
d'assurance maladie auquel elle est rattachée en vue du
contrôle prévu par le III de l'article 13 de la même loi.

Il est également adressé au service médical de l'organisme
d'assurance maladie auquel elle est rattachée par la personne
qui souhaite se voir délivrer le justificatif attestant d'une
contre-indication médicale à la vaccination mentionné au 3°
du I de l'article 2-3 en vue du contrôle prévu par le J du II de
l'article 1er de la loi du 31 mai 2021 susvisée.

3 | Rassemblements

Article 3

Le préfet de département est habilité à interdire ou à
restreindre, par des mesures réglementaires ou individuelles,
tout rassemblement, réunion ou activité sur la voie publique ou
dans des lieux ouverts au public, à l'exception des
manifestations mentionnées à l'article L. 211-1 du code de la
sécurité intérieure, lorsque les circonstances locales l'exigent.

 

 



Article 41

I. - Les établissements suivants mentionnés au livre III du code
du tourisme peuvent accueillir du public : 
1° Les auberges collectives ;
2° Les résidences de tourisme ;
3° Les villages résidentiels de tourisme ;
4° Les villages de vacances et maisons familiales de
vacances ; 5° Les terrains de camping et de caravanage.

II. - Lorsque les circonstances locales l'exigent, le préfet de
département peut interdire aux établissements mentionnés au
I d'accueillir du public, à l'exception des personnes pour
lesquelles ces établissements constituent un domicile régulier.
Lorsqu'ils font l'objet d'une décision d'interdiction d'accueillir
du public, les établissements mentionnés aux 1° à 4° du I
peuvent accueillir des personnes pour l'exécution de mesures
de quarantaine et d'isolement mises en œuvre sur prescription
médicale ou décidées par le préfet dans le cadre de la lutte
contre l'épidémie de covid-19.

Article 3-1

Lorsque les circonstances locales l'exigent, le préfet de
département est habilité à interdire :
1° La vente à emporter de boissons alcoolisées sur la voie
publique ainsi que, lorsqu'elle n'est pas accompagnée de la
vente de repas, dans les établissements mentionnés à l'article
40 du présent décret ;
2° Tout rassemblement de personnes donnant lieu à la
consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique.

 
TRANSPORTS

1| Dispositions concernant le transport de
passagers

Article 18 : Téléski/Télésiège

Par dérogation, le I de l'article 15 n'est pas applicable :
1° Aux téléskis ;

2° Aux télésièges 

ÉTABLISSEMENTS ET ACTIVITÉS

Article 29

Le préfet de département est habilité à interdire, à

restreindre ou à réglementer, par des mesures

réglementaires ou individuelles, les activités qui ne sont

pas interdites en vertu du présent titre.

Lorsque les circonstances locales l'exigent, le préfet de

département peut en outre fermer provisoirement une ou

plusieurs catégories d'établissements recevant du public

ainsi que des lieux de réunions, ou y réglementer l'accueil

du public.

Le préfet de département peut, par arrêté pris après mise

en demeure restée sans suite, ordonner la fermeture des

établissements recevant du public qui ne mettent pas en

œuvre les obligations qui leur sont applicables en

application du présent décret.

 

5 | Accès à certains établissements, lieux
et évènements

Article 47-1

I. - Les personnes âgées d'au moins douze ans doivent, pour
être accueillies dans les établissements, lieux, services et
évènements mentionnés au II, présenter l'un des documents
suivants :
1° Le résultat d'un test ou examen de dépistage mentionné au
1° de l'article 2-2 réalisé moins de 24 heures avant l'accès à
l'établissement, au lieu, au service ou à l'évènement. Les seuls
tests antigéniques pouvant être valablement présentés pour
l'application du présent 1° sont ceux permettant la détection
de la protéine N du SARS-CoV-2 ;
2° Un justificatif du statut vaccinal délivré dans les conditions
mentionnées au 2° de l'article 2-2 ; 3° Un certificat de
rétablissement délivré dans les conditions mentionnées au 3°
de l'article 2-2. La présentation de ces documents est
contrôlée dans les conditions mentionnées à l'article 2-3.
A défaut de présentation de l'un de ces documents, l'accès à
l'établissement, au lieu, au service ou à l'évènement est
refusé, sauf pour les personnes justifiant d'une contre-
indication médicale à la vaccination dans les conditions
prévues à l'article 2-4.



II. - Les documents mentionnés au I doivent être présentés,
sauf en situation d'urgence ou pour l'accès à un dépistage de
la covid-19, pour l'accès des personnes suivantes aux services
et établissements de santé, aux établissements de santé des
armées, ainsi qu'aux services et établissements médico-
sociaux mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 9° et 12° du I de
l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles :
a) Lors de leur admission, les personnes accueillies dans les
établissements et services de santé pour des soins
programmés, sauf décision contraire du chef de service ou,
en son absence, d'un représentant de l'encadrement médical
ou soignant, quand l'exigence des justificatifs mentionnés à
l'alinéa précédent est de nature à empêcher l'accès aux soins
du patient dans des délais utiles à sa bonne prise en charge ;
b) Les personnes accompagnant celles accueillies dans les
services et établissements mentionnés au premier alinéa du
présent II ou leur rendant visite à l'exclusion des personnes
accompagnant ou rendant visite à des personnes accueillies
dans des établissements et services médico sociaux pour
enfants.

III. - Dans les établissements et services mentionnés au II, le
responsable de l'établissement ou du service peut rendre
obligatoire le port d'un masque de protection pour les
personnes d'au moins 6 ans.
En outre, pour l'ensemble des locaux accessibles aux patients,
cette obligation peut être imposée par les responsables des
structures ou locaux professionnels suivants :
1° Lieux d'exercice des professions médicales mentionnées au
livre Ier de la quatrième partie du code de la santé publique,
des professions mentionnées au livre III de la même partie,
ainsi que des professions de psychologue mentionnée à
l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant
diverses dispositions d'ordre social, d'ostéopathe et de
chiropracteur mentionnées à l'article 75 de la loi n° 2002-303
du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la
qualité du système de santé et de psychothérapeute
mentionnée à l'article 52 de la loi n° 2004-806 du 9 août
2004 relative à la politique de santé publique ;
2° Pharmacies d'officine mentionnées à l'article L. 5125-1 du
code de la santé publique ; 3° Laboratoires de biologie
médicale mentionnés à l'article L. 6212-1 du même code.
L'employeur d'un professionnel effectuant des interventions au
domicile des personnes âgées ou handicapées peut lui
imposer cette obligation à l'occasion de ces interventions.

 IV. - Les I et II du présent article sont applicables aux
salariés, agents publics, bénévoles et aux autres personnes ne
relevant pas de l'article 12 de la loi n° 2021-1040 du 5 août
2021 relative à la gestion de la crise sanitaire qui
interviennent dans les lieux, établissements, services ou
évènements concernés, lorsque leur activité se déroule dans
les espaces et aux heures où ils sont accessibles au public, à
l'exception des activités de livraison et sauf intervention
d'urgence.

V. - Dans les collectivités mentionnées à l'article 72-3 de la
Constitution, le représentant de l'Etat est habilité à :1°
Subordonner l'accès des personnes âgées de douze à quinze
ans aux lieux, établissements, services ou évènements où sont
exercées les activités mentionnées au b du 3° du A du II de
l'article 1er de la loi du 31 mai 2021 susvisée à la présentation
des documents mentionnés au I du présent article ;
2° Subordonner l'accès des personnes âgées d'au moins
seize ans aux lieux, établissements, services ou évènements
mentionnés au 2° du A du II de l'article 1er de la loi du 31 mai
2021 susvisée à la présentation des seuls documents
mentionnés aux 2° et 3° du I du présent article. Par
dérogation, les personnes justifiant de l'injection depuis au
plus quatre semaines d'une première dose de l'un des vaccins
mentionnés au troisième alinéa du a du 2° de l'article 2-2 du
présent décret peuvent présenter le document mentionné au
1° du I du présent article, accompagné du justificatif de
l'administration de leur première dose ;
3° Prendre des mesures d'adaptation des dispositions du
présent article proportionnées à l'importance du risque de
contamination en fonction des circonstances locales, dans les
conditions prévues au III de l'article 1er de la loi du 31 mai
2021 susvisée.
Les décisions prises par le représentant de l'Etat en
application du présent V le sont après avis du directeur
général de l'agence régionale de santé.
Les deux derniers alinéas du I du présent article s'appliquent
dans les cas prévus au présent V.

Attention : Des mesures complémentaires

pourront être prises par les préfets. Afin

de pouvoir vous renseigner, conseiller,

accompagner au mieux, le CROS Grand

Est vous propose de rendre contact

directement avec le Service Sports de

Nature qui se tient à jour de chaque

changement, que ce soit national ou

départemental.



   Annexe 1: Mesures d'hygiène et gestes barrières 

I. - Les mesures d'hygiène sont les suivantes :

- se laver régulièrement les mains à l'eau et au savon (dont l'accès
doit être facilité avec mise à disposition de serviettes à usage
unique) ou par une friction avec une solution pour la désinfection
des mains conforme à la norme EN 14476 ;
- se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou
éternuant dans son coude ;
- se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer
immédiatement dans une poubelle ;
- éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et
les yeux.

II. - L'obligation de porter un masque de protection mentionnée au
présent décret s'applique aux personnes de six ans ou plus.

III. - Sauf dispositions contraires, les masques de protection
mentionnés au présent décret appartiennent à l'une des
catégories suivantes :
1° Masques chirurgicaux, répondant à la définition de dispositifs
médicaux, quelle que soit leur dénomination commerciale,
respectant la norme EN 14683 + AC : 2019 ou une norme étrangère
reconnue comme équivalente ;
2° Masques de forme chirurgicale importés mis à disposition sur le
marché national, à l'exclusion des masques en tissu, dont les
performances sont reconnues au moins égales à celles des
masques mentionnés au 4° du présent III ;

PERSONNES À CONTACTER 
AU CROS GRAND EST : 

 
 

Marie RINGEISEN : marieringeisen@franceolympique.com
Moana HEINY : moanaheiny@franceolympique.com

3° Masques de classes d'efficacité FFP2 ou FFP3
respectant la norme EN 149 + A1 : 2009 ou une norme
étrangère reconnue comme équivalente pour ces classes,
sous réserve qu'ils ne comportent pas de valve expiratoire ;

4° Masques réservés à des usages non sanitaires
répondant aux caractéristiques suivantes :
   a) Les masques présentent les niveaux de performances
suivants :
      (i) L'efficacité de filtration vers l'extérieur des particules
de 3 micromètres émises est supérieure à 90 % ;
      (ii) La respirabilité permet un port pendant un temps de
quatre heures ;
      (iii) La perméabilité à l'air est supérieure à 96 litres par
mètre carré et par seconde, pour une dépression de 100
pascal ;
    b) La forme permet un ajustement sur le visage avec une
couverture du nez et du menton et ne comprend pas de
couture sagittale ;
   c) Lorsqu'ils sont réutilisables, les niveaux de
performances mentionnés au a sont maintenus après au
moins cinq lavages ;
   d) Les caractéristiques mentionnées aux a à c du présent 

4° sont vérifiées au moyen d'essais réalisés par l'une des
personnes et dans les conditions spécifiquement prescrites
par l'arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et du
budget mentionné au K bis de l'article 278-0 bis du code
général des impôts.
Le masque de type chirurgical mentionné à l'article 11
répond aux caractéristiques définies aux 1° et 3° du
présent III.


